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Information on nuclear activities) 
  
"Parce que l'obligation de subir, nous donne le droit de savoir" (Jean Rostand, biologiste 

français). 
Les Commissions Locales d'Information sont nées d'un long combat : en 1977, Solange Fernex, 

écologiste et député européenne, obtenait à Fessenheim la création de la première Commission, la 
Commission Locale de Surveillance. 

En 1981 et par une circulaire ministérielle, ces Commissions Locale d'Information furent lancées 
auprès de tous les sites. La Loi française sur la transparence du 13 juin 2006 les a étendues à tous 
les sites, même militaires. L'ANCLI rassemble les CLI depuis 2002/2003. 

Ces CLI sont pluralistes dans leur composition (50% d'élus puis des représentants des syndicats, 
des associations et du monde médical, des personnes compétentes) 

L'ANCLI s'est impliquée dans les problèmes de gouvernance et de déchets :  
1er livre blanc (2004/2005) sur la gouvernance lui a permis de s'imposer dans les débats sur 

l'EPR de Flamanville et le stockage géologique profond destiné aux déchets Hautement Radioactifs 
à Vie Longue 

2ème livre Blanc sur les déchets (juin 2006) a permis de lancer des idées lors de l'élaboration de 
la loi sur les déchets (28 juin 2006). 

 
Que dire de l'application de ces lois ? 

1-L'Autorité de Sûreté Française est une entité indépendante, mais elle peut ne pas être suivie dans 
ses avis puisque ceux-ci doivent être homologués par les ministres concernés. 

2-Les CLI et l'ANCLI sont reconnues (loi de 2006 et décret de mars 2008), mais il leur manque la 
concrétisation des moyens financiers nécessaires à une information et à une expertise de qualité. 

Cependant, de par la loi, les CLI doivent être consultées et donner leur avis dans le cadre des 
enquêtes sur les rejets, de modifications des installations et de démantèlement. Elles peuvent 
également faire réaliser des mesures dans l'environnement et des études de santé. 

3-Dans le cas particulier des déchets : l'ANCLI articulait sa démarche autour de : 
 -Démocratie participative au niveau des territoires 
L'ANCLI entend rendre l'information disponible pour les citoyens 
 -Participation des acteurs locaux à l'élaboration et au suivi 

L'ANCLI entend améliorer la gestion des matières et déchets radioactifs par une prise en compte 
des préoccupations des citoyens 

-Application de la convention d'Aarhus  
Participation, concertation et accès à la justice 

4-Pour ce faire l'ANCLI avait souligné que des points importants sont : 
-une politique énergétique bien définie et ouverte afin de pouvoir suivre les déchets et assurer 

leur gestion, 
-des inventaires précis permettant de planifier les besoins d'entreposage et de stockage des 

déchets 
-l'acceptation des entreposages de longue durée (50 voire 100 ans) pour se donner le temps de 

la réflexion et de la construction d'une politique de gestion des déchets respectueuse de la santé et 
de l'environnement 



-la participation des acteurs locaux au suivi grâce à une commission permanente et pluraliste 

La loi TSN a créé le Haut Comité pour la Transparence et l'Information sur la Sécurité Nucléaire 
qui doit, entre autre, s'occuper de la problématique déchets et organiser ce suivi avec des 
conférences ouvertes aux citoyens. 

L'ANCLI quant à elle s'est dotée d'une groupe de travail sur les déchets et suit les diverses étapes 
de la loi. 

Les CLI et l'ANCLI sont un élément important du suivi des installations et des déchets, mais 
s'approprier les sujets demandent du temps.  

Et l'information ne suffit pas, il faut que la concertation permette au citoyen de se faire entendre. Il 
est en particulier très concerné par la gestion à long terme et en particulier les dispositifs de 
réversibilité qui permettent de laisser ouverts des choix futurs laissant une possibilité d'action aux 
générations futures. 


